
 
 

1. Constitution du sujet : 
 

 

Le dossier comporte quatre documents A3 : 
 

Feuille 1/4 : Mise en situation & nomenclature, 
Feuille 2/4 : Dessin d’ensemble, 

Feuille 3/4 : Questionnaire, 
Feuille 4/4 : Document réponse Recto Verso à rendre en fin d’épreuve. 

 

 

2. Mise en situation : 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

     

19 1 Support  de téléloupe Polycarbonate  

18 1 Ecrou à encoches PA 6/6  

17 4 Rondelle biseautée PA 6/6  

16 1 Cale de réglage PA 6/6 Interchangeable 

15 2 Vis sans tête fendue à bout pointu M1,5 x 5 Acier  

14 1 Entretoise PA 6/6  

13 1 Contre-barillet d'oculaire PA 6/6  

12 1 Barillet d'oculaire PA 6/6  

11 1 Bague filetée  (diaphragme) PA 6/6  

10 1 Porte-prisme POM Matière plastique 

9 1 Bague de maintien PA 6/6 Vissée et collée sur 5 

8 1 Embout de fermeture PA 6/6 Matière plastique 

7 1 Barillet d'objectif  Composite 
Pas apparent = 0,5 

13 filets 

6 1 Bague de mise au point  Composite 
Pas apparent = 0,5 

13 filets 

5 1 Tube support Composite (époxyde + verre) 

4 1 Lentille frontale Verre  

3 1 Doublet d'oculaire Verre  

2 1 Prisme de Péchan Verre Collé dans 10 

1 1 Doublet d'objectif Verre Collé dans 7 

Rep. Nb. Désignation Matière Observations 

TELELOUPE Nomenclature 

BTS OPTICIEN LUNETIER SESSION 2007 

  CODE : DUREE 2h COEFFICIENT: 3 

Epreuve U 43  :  ETUDE TECHNIQUE DES SYSTEMES OPTIQUES Feuille 1/4 

 

 

Ce système télescopique, de type Kepler, et destiné à la vision monoculaire, présente un 
grossissement  de 3x  pour la vision de loin. Il permet la mise au point pour la vision de près par 
réglage de l'objectif (avec un grossissement de 6x). 

 
Ce système permet à une personne atteinte de basse vision d'observer des objets situés à 

toutes les distances. 
 
Un opticien spécialisé réalise le montage de la téléloupe dans l'alésage d'un verre support 

plan (rep. 19). 
 

La netteté de l'image observée et l'étendue du champ visuel ne sont satisfaisantes que si la 
téléloupe est correctement  positionnée par rapport à l'œil du patient. 

 

La bonne adaptation de la téléloupe pour le porteur passe par le respect de deux impératifs : 
 

- la concordance axe visuel – axe de la téléloupe. 
 

        - la parfaite coïncidence de la pupille de sortie de la téléloupe avec la pupille d'entrée 

de l'œil   (Pstéléloupe = Peoeil). 
 

Pour répondre à ces impératifs, l'opticien peut intervenir sur la cale 16 (choix de l'épaisseur) 
et sur les rondelles 17 (orientation). 

 

 
   

 
 
 

 
 

 
 


